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Chambre des Beprésentants, 

Sü!fCE Dul22 F.tvntsn f 8(;6. 

Pl'ojet de loi relatif à la mendicité, au vagabondage et aur dê,16ts de 
mcudicili, amendé par le Sénat <1>. 

RAPPORT 
FAlT, AU NOll DE LA COlUHSSION (1), PAR lf. DEW.lNDRE. 

MESfHY.URS, 

Une seule des modifications apportées par le Sénat au projet de loi adopté par 
la Chambre, a quelque importance. C'est la suppression de fart. ~- 

Cet article était ainsi conçu : 
,, Le père ou, en cas de décès ou d'absence du père, la mère, qui tolérera 

11 babitucllcmcnl la mendicité ou le vagabondage de son enfant âgé de moins de 
,, quatorze ans accomplis, sera puni, par le tribunal Ile police, d'un emprison 
,, n-emcnt d'nn à sept jours et d'une amende d'un· franc à quinze francs, ou de 
» Pnne de ces pefrres seulement, ,, 

La commission, tout en étant unanime pour regretter la suppression de cet 
article, ne croit pas devoir entrer dans l'examen des raisons que I'on peut faire 
valoir pour ou contre celle proposition. · 

L'article dont il s'agit contenait un des principes importants, mais non essen 
tlels lie la loi. Sa suppression laisse donc intactes les hases du projet adopté par 
la Chambre. 

(,) Projet de loi primitif, n° 26. l S . d ·ss i .., ession e 1 i--ca 865. Rapport, n• 1a 1. 
Projet de 1oi nmcndé por 1c Sénat, n° 50. 

(1) la commission était composée de MM. Cno•IIEZ, président, KtRV\'X DB L~T'tEN'llOVl! , ', 

u: HARDY DE fü.i.uuEo, 3ltrLLER, L1FPE«s, DEWANone et DE Vn1Ëne. 
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Dans ces circonstances, la commission croit agir sagement, en n'insistant pas 
pour le maintien de cet article. 

Lorsque l'une des deux Chambres a émis un vote sur une de ces questions sur 
lesquelles des opinions diverses, mais admissibles sans inconvénients sérieux, 
peuvent être sou tenues, l'intérêt du régime parlementaire et les convenances 
commandent à l'autre Chambre de ne s'écarter du vote déjtl émis, que quand il ne 
paraît pas douteux qu'il a été le résultat d'une erreur. 

Agir autrement cc serait éterniser les discussions cl soulever des conflits 
rcgreuables , cc serait, si chacune des Chambres persistait dans sa manière de 
voir rendre impossible l'adoption d'aucune loi un peu compliquée; ce serait enfin 
faire mettre en question par le pays la sagesse des dispositions constitutionnelles 
qui confient à une tri pic autorité le pouvoir de faire la loi. 

L'art. 5 du projet adopté par la Chambre était ainsi conçu : 
« Lorsque le juge de paix décillera qu'un individu poursuivi sans que le 

» procès-verbal ait été visé par Je bourgmestre, a été considéré à tort comme 
>> valide, le juge pourra, soit renvoyer l'individu poursuivi, soit ordonner que 
» le procès-verbal sera soumis au visa du bourgmestre; si cc visa n'est pas 
" donné dans les vingt-quatre heures de l'ordonnance, il sera censé refusé et la 
» poursuite sera abandonnée. ,> 

Le Sénat a modifié ln rédaction de cet article, comme suit : 
« Si le juge de paix décide que l'individu poursuivi en vertu d'un procès- 

» verbal non visé par le bourgmestre n'est pas valide, ou est âgé de moins de qua 
» torze ans, il Je renverra de la poursuite, si le fait n'est pas établi; dans Je cas 
» contraire, il ordonnera que le procès-verbal soit soumis au visa du bourg 
» mestre; si cc visa n'est pas donné dans les vingt-quatre heures de l'ordon- . 
» nance, il sera censé refusé et la poursuite sera abandonnée. ,, 

Celle nouvelle rédaction rend d'une manière plus claire cl plus complète le 
sens de l'article adopté par la Chambre. 

L'art. 7 du projet voté par la Chambre, portait: 

« Si l'individu, poursuivi dans les cas prévus par les deux articles précédents, 
» est indigent et n'est pas valide, il ne pourra être condamné, que si le procès 
>> verbal est visé, dans les délais fixés aux art. 2 et 5, par le bourgmestre du 
» lieu où le fait aura été constaté. » 

Le Sénat a modifié cet article comme suit 
cc Si l'individu poursuivi dans le cas prévu par Je n° f de l'article précédent, 

>> est indigent et' n'est pas valide, il ne pourra être condamné que si Je procès 
» verbal est visé, dans les délais fixés aux art. 2 et 5, par Je bourgmestre du lieu 
" où le fait a été constaté. » 

Cc changement est la conséquence de la supppression de l'art. f'>; il a de plus 
rour effet de ne pas faire de distinction entre les individus valides et ceux qui ne 
le sont pas, dans le cas prévus par les n~s 2 et 5 de l'art. 6 . 

. Ce changement est peu important. 
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Enfin, à l'art. 8 du projet du Sénat, il faut dire avec lui : par dérogation aux 

art. -i et 7 ; au lieu de dire: pa,. dérogation aux art. { el 9 , comme 
le portait, par suite d'une erreur d'impression, le projet adopté par la Chambre. 

La commisslon a donc, à la majorité de cinq voix coutre une, l'honneur de 
vous proposer l'adoption du projet voté par le Sénat. 

Le R<!pporte1tr, 
B. DEWANDRE. 

Le Président, 
Louis CRO.i\lBEZ. 

----►•---- 


